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5 décembre i960 

Circulaire intérieure n° 7l/Add»l 

PROGRAMME DE STAGES 

Programme d'études pour la période du 5 décembre i960 au 13 janvier 1961 

Du 5 décembre au 13 janvier, les stagiaires seront, du point de vue 
administratif, considérés comme des fonctionnaires temporaires attachés à 
la Division de la politique commerciale. Ainsi qu'il a été indiqué dans la 
circulaire intérieure n° 71, M. Liebich qui n'a pu terminé sa série de 
conférences pendant la période du 21 au 25 novembre, la continuera du 5 au 
9 décembre^. 

Le présent document contient une note explicative sur les abréviations 
utilisées pour désigner les documents de référence, un programme des confé
rences et une liste des sujets qui seront traités. 

Sauf avis contraire, les conférences commenceront le matin à 10h.l5 
et l'après-midi à l6h.l5. 

voir dans la circulaire intérieure n° 71 la liste des sujets traités 
par M. Liebich. 
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NOTES EXPLICATIVES 

1. Les abréviations utilisées pour désigner les volumes intitulés 
Instruments de base et documents divers sont les suivantes: 

lljt! 

"I Rev. 

"II" 

"III" 
"IS" 
"2S" 
113311 

"4S" 

"5S" 
"6S" 
"7S" 

"8S" 

Volume I (ancien texte de l'Accord, règlements, etc.); 
l)" Volume I (revisé) (texte revisé de ItAccord et Accord 

instituant l'Organisation de coopération commerciale); 
Volume II (décisions, rapports, etc., de la période 
antérieure à 1952); 
Volume III (texte de l'Accord dans sa forme actuelle); 
Supplément n° 1 (décisions, rapports, etc,, de 1952); 
Supplément n° 2 (décisions, rapports, etc., de 1953); 
Supplément n° 3 (décisions, rapports, etc., de la période 
1954 - mars 1955): .'...'• 
Supplément n° 4 (décisions, rapports, etc., de la période 
avril - décembre 1955); 
Supplément n° 5 (décisions, rapports, etc., de 1956); 
Supplément n° 6 (décisions, rapports, etc., de 1957); 
Supplément n° 7 (décisions, rapports, etc., de la treizième 
session et règlement d'intersession, 1958). 
Supplément n° 8 (décisions, rapports, etc., des quatorzième 
et quinzième sessions, 1959)-

2. Les chiffres qui figurent après ces abréviations indiquent le numéro de 
la page dans le volume cité. 

3. Les chiffres et les lettres qui suivent l'indication du numéro d'un 
article du GATT sont ceux des paragraphes et des alinéas audit article. 

4. Les cotes "L", "TN", "MGT", "Spec" indiquent qu'il s'agit de documents 
du GATT. 

5. La cote "SR" indique qu'il s'agit d'un compte rendu des débats d'une 
session des PARTIES CONTRACTANTES. 
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V 

PROGRAMME DES CONFERENCES 

Date 

du 12 au 
22 décembre 

Listes de concessions tarifaires 

Modification de concessions 

Négociations tarifaires 196O-6I 

Subventions 

Liquidation des stocks et écoulement 
des excédents 

Fonctionnaire 

G. Maggio 
K. Jacobi 

28 et 
29 décembre 

Expansion du commerce international 
protection de l'agriculture et 
'autres entraves aux échanges 

Problèmes de la désorganisation des 
marchés 

F. Gundelach 
Directeur 

du 3 a u Structure des dispositions du GATT 
13 janvier relatives aux restrictions 

quantitatives 

Restrictions imposées pour des raisons 
de balance des paiements 

Application discriminatoire des 
restrictions 

Problèmes de change et Fonds monétaire 
international 

Restrictions à l'importation en vue 
de favoriser lé développement de 
certaines industries 

Exceptions particulières prévues à 
l'article XI et problèmes particuliers 

C. Shih 
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Sujets traités par M. G. Maggioet M. K. Jacobi 

Listes • * 

1. Négociation des concessions (i, 108-127; article S Œ Z bis, 3S, 245; 
TN.56/1, 2 et 4) 

2. Les listes, parties intégrantes de la. partie I de l'Accord (article 11:7); 
droits appliqués par l'Allemagne à l'amidon et la fécule de pommes do 
terre (3S, 86) • ..;__.-: 

3. Les négociations tarifaires en 1960-1961 - Premier Comité de l'expansion 
du commerce international 

4. a) "Traitement pas moins favorable" (article 11:1 a)) 
Coefficients grecs (IS, 23 et 54) 

b) Pas de "droits plus élevés" (article 11:1 b)) 
c) Pas "d'autres droits ou impositions qui seraient plus élevés" . 

(article 11:1 b) et c)) 
i) Taxe de compensation perçue par la, Prance (3S, 27; et 

5S, 28) 
ii) Taxe sur les automobiles perçue par le Chili 
iii) Amendements à l'article 11:1 b) et c) . 
iv) Taxes'perçues à l'importation au Pérou (7S, 38 et 8S. 58) 
v) Taxes perçues à l'importation.au Chili (.8S, 29) 

Modification des concessions' 

1» Ret ra i t s ( a r t i c l e 200/11) 

2. Renégociations ( a r t i c l e ZŒEII) . . 

a) Déclaration de maintien.en vigueur (6S, 19) 
b) "Examen bienvei l lant" (2S, 63, paragraphes 3-5) 
c) Droits sur l e fromage perçus-par l ' I t a l i e • 
d) Droits sur l e s phonographes perçus par l a Grèce 

3 . Renégociation pour des raisons de développement économique 
( a r t i c l e :WIII:A) 

4 . Mesures d'urgence (a r t i c l e XLK) 

Mesure prise par les Etats-Unis 

i) Chapeaux de feutre (rapport spécial 1951) 
ii) Poils de chapellerie (L/851 et Add.l) 
iii) Figues (1C. 29; 2S, 27) 
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iv) Bicyclettes (L/433) 
v) Filets de poissons de fond (L/577 et Md.l) 
vi) Tissus en lin pour serviettes (L/573 et Md.l) 
vii) Epingles de sûreté (L/757 et Md.l; L/758) 
viii) Epingles de sûreté (L/624, Md.l et 2) 
ix) Thermomètres médicaux (L/803, Md.l et 2) 
x) Couverts de table en acier inoxydable (L/1076 et Add.l) 

Mesure prise par la Grèce - Réfrigérateurs électriques (L/541) 

Mesure prise par l'Autriche - Porcelaine (L/863 et Md.l) 

Mesure prise par le Canada - Iraises (L/642) 

5, Rectification et modification de Listes (II; 8S, 25; L/1324) 

Subvent ions 

1. Article. 2WI _ 

a) Notifications (II, 19; L/880; SR.13/11; L/970; L/1160) 
b) Réclamations 

Etats-Unis - oranges 
Australie -nitrates (il, 204 et 212; 7S, 72) 
Royaume-Uni - oeufs 
Etats-Unis - volaille 
France - Blé et farine de blé (7S, 23 et 48) 

c) Prorogation du statu quo et examen (6S, 25; 7S, 31; 8S, 26) 

2. Mesures d'aide et encouragements à l'exportation (La politique commerciale 
en 1957, p. 56) 

Liquidation des stocks et écoulement des excédents 

1. Résolution sur la liquidation (3S, 54 et 258) 

2. Résolution sur ̂ écoulement (3S, 53 et 257) 
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Sujets traités par M. F» Gundelach 

Programma d{expansion du commerce international 

Premier Comité (droits de douane) (traité.sous le titre "Listes - les 
négociations tarifaires en 1960-61" par G. Maggio) 

Deuxième Comité (protection de l'agriculture) (7S, 28; 8S,:130;.- L/1192 
et Corr.l; L/1207; L/1326) 

Troisième Comité (autres entraves aux échanges) (7S, 28; 8S, 
141, 147 et 24; L/1162; L/1321) 

Problèmes de. la désorganisation des marchés (MGT(60)32 et 37; L/U64 Md.l 
et Aid. 2; L/1374) 
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Sujets traités par M. C. Shih 

Structure des dispositions du GATT relatives aux restrictions quantitatives 

a) Dispositions de l'article XI:1; nature et objet 
b) Exceptions à la règle générale; exceptions particulières relatives aux 

produits de l'agriculture ou de la pêche; restrictions imposées pour des 
raisons de balance des paiements; développement économique; autres 
exceptions; "dérogations" 

Références: 3S, 213-215 

Restrictions imposées pour des raisons de balance des paiements 

a) Justification et critères concernant l'application des restrictions 
(article XII:1 et 2; article XVIII:8 et 9) 

b) Autres critères et conditions (article XII:3; article XVIII:10 et 11) 
c) Consultations sur les restrictions (article XII:4 et 5; article XVIII:12) 
d) Dispositions spéciales applicables aux pays "insuffisamment développés" 

(rapport entre les articles XVIII:B et XII) 
e) Evolution des restrictions au cours des dernières années 

Références: générales: 3S, 191-201; Examen des restrictions en 1958, 
MGT(r:g)76 

pourc): 7S, 97-106; 83,77-80; L/1376/Rev.l; L/1394 
pour e): Rapports annuels du GATT sur le commerce inter

national (chapitres consacrés aux restrictions 
quantitatives dans chaque édition) 

Application discriminatoire des restrictions 

a) La règle de non-discrimination (article XIII:1) 
b) Méthodes et critères de l'application non discriminatoire des restrict-» oiu. 

quantitatives (article XIII:2-5) 
c) Exception admise à la règle (article XIV:1-5) 
d) Rapports et consultations au titre de l'article XIV: 1 g) 
e) Revision de l'article XIV et entrée en vigueur 
f) Le rétablissement de la convertibilité en 1959 et ses répercussions dans 

le cadre du GATT 
g) Le problème des accords bilatéraux 

Références: pour d): Voir les récents rapports annuels sur les 
restrictions discriminatoires dans les 
différents Suppléments (IBDD); L/1375 

pour e): 3S, 198-199 
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Problèmes de change et gonds monétaire international 

1. . Restrictions quantitatives et restrictions de change, taux dé change 
multiples, etc. 

2. Coopération avec le Fonds monétaire international-. 

a) Nature et objet du M I 
b) Dispositions relatives à la coopération (article XV: 1 et 2) •.'..' 
c) Arrangements conclus avec le M I et mesures prises intéressant le M I 
d) Dispositions interdisant toutes mesures allant à 1'encontre des 

objectifs du GATT et dispositions complémentaires (article XV:4, 5 et 9) 

3. Accords spéciaux de change (article XV:6-8) - Objets et dispositions 
essentielles; dérogations accordées à, la Tchécoslovaquie et à la 
Nouvelle-Zélande 

4. Décision du M I concernant les accords bilatéraux, la discrimination et la 
suppression des arrangements pris pour, la période transitoire; les consé
quences de ces. pratiques pour les parties contractantes à l'Accord général 

Références: pour 2 c ) : 1,124-127; 3S, 219-230 
:•-"•'• pour 3: •-" 11,125-134 

pour 4: 8S,75-76; Les textes d'autres décisions seront 
fournis 

Restrictions à l'importation en vue de favoriser le développement de certaines 
industries 

1. Revision de l'article XVIII en 1955 et structure du nouvel article XVIII 

2. Dispositions relatives à la création de certaines-branches de production 
par les pays insuffisamment développés (section C de l'article XVIII) 

3. Dispositions applicables aux autres pays en voie de développement économique 
(section D) 

4. Exemptions accordées jusqu'à présent et examen annuel 

Références: générales: 3S, 201-213 
pour 4: 6S,121-141 et 14; 7S,25-28, 76-80, 80-89, 91-94; 

8S,21-22, 96-104, 104-105; L/1224; L/1228; 
L/1231 
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Exceptions particulières de l'article XI et problèmes particuliers 

a) 
b) 

c) 

*) 

Dispositions de l'article XI: 2 
Dérogation concernant les "restrictions résiduelles"; consultations sur 
les restrictions au titre de l'article XXII; discussions à la dix-septième 
session 
Dérogations: 

i) Loi des Etats-Unis portant rajustement de l'agriculture 
ii) Produits agricoles luxembourgeois 

iii) Restrictions belges 
iv) Restrictions allemandes à l'importation 

Les restrictions quantitatives et le problème de la désorganisation des 
marchés 

Références: pour a): 
pour b): 
pour c) i) 

pour c) ii) : 
pour c) iii) : 

pour c) iv): 

pour d): 

3S,213-215 
3SS 40-44, 215-219; W.17/44; L/1394 
3S,33-40J 157-165; 43,108-112; 53,149-155; 

6S,164-169; 7S,134-139; 8S,186-191; 
L/1371 

4S,29-32, 124-127; L/1382 
4S325-29, 115-124; 5S,126-130; 6S,145-150; 

7S,128-132;- L/1383 
6S?60-74; 73,106-116; 8S,32-52, 172-177; 
L/1380 

L/1164 

Note: En ce qui concerne les consultations annuelles au 
• .titre des dérogations, se reporter également aux-

rapports et déclarations des gouvernements intéressés 
:v (reproduits-: dans, les rapports du groupe de travail 

mentionnés ci-dessus). 


